
 

FORMULAIRE AP112F 

 
NOMINATION D’UN SCRUTATEUR PAR 

UN CANDIDAT 
Loi de 1996 sur les élections municipales (par. 15(1) 

 

 
 
 
 
Soyez avisé que je,                               , un(e) candidat(e) pour le poste de                                        

                                                   , nomme                                                                 comme scrutateur 

à l’hôtel de ville du Canton d'Alfred-Plantagenet pour me représenter durant le processus électoral 

commençant à 9h le mercredi 20 octobre 2026 et se terminant à 20h, le lundi 26 octobre 2026 et à 

l’endroit où les résultats seront énoncées, tel que prévu dans la Loi de 1996 sur les élections 

municipales. 

 
   

Date  Signature du candidat 

 
Ce formulaire doit être signé par le candidat et présentée à un représentant électoral à 
l’endroit où les résultats non-officiels sont dévoilés.  Faute de produire cette nomination 
vous ne pourrez vous présenter à l’hôtel de ville comme scrutateur. 
 
 


